
4610 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 octobre 2004, 136e année, no 43 Partie 2

Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Agronomes
— Code de déontologie
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Code de
déontologie des agronomes », adopté par le Bureau de
l’Ordre des agronomes du Québec, pourra être soumis
au gouvernement qui pourra l’approuver, avec ou sans
modification, à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de la présente publication.

Ce projet de règlement a pour but de modifier le Code
de déontologie des agronomes afin d’y introduire des
dispositions énonçant les conditions et les modalités
suivant lesquelles un professionnel peut communiquer
un renseignement protégé par le secret professionnel en
vue de prévenir un acte de violence. Cette modification
a été rendue nécessaire en raison des nouvelles disposi-
tions introduites au code par le chapitre 78 des lois du
Québec de 2001, Loi modifiant diverses dispositions
législatives eu égard à la divulgation de renseignements
confidentiels en vue d’assurer la protection des personnes
(projet de loi n° 180). Plus précisément, ce projet de
règlement prévoit que le membre qui communique un
renseignement protégé par le secret professionnel en
application du troisième alinéa de l’article 60.4 du code,
doit communiquer ce renseignement sans délai. Le projet
de règlement indique ensuite les renseignements qui
doivent être consignés au dossier du client concerné.

L’Ordre ne prévoit aucun impact de ces modifications
sur les entreprises, y compris les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à madame Louisette Rougeau, secrétaire,
Ordre des agronomes du Québec, 1001, rue Sherbrooke
Est, bureau 810, Montréal (Québec) H2L 1L3, numéro de
téléphone : (514) 596-3833, poste 29 ou 1 800 361-3833,
numéro de télécopieur : (514) 596-2974.

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre, avant l’expiration de ce
délai, au président de l’Office des professions du Québec,
800, place D’Youville, 10e étage, Québec (Québec)
G1R 5Z3. Ces commentaires seront communiqués par

l’Office au ministre responsable de l’application des lois
professionnelles ; ils pourront également l’être à l’ordre
professionnel qui a adopté le règlement ainsi qu’aux
personnes, ministères et organismes intéressés.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
GAÉTAN LEMOYNE

Règlement modifiant le Code
de déontologie des agronomes *

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 87)

1. Le Code de déontologie des agronomes est modifié
par l’insertion, après la sous-section 6 de la section III,
de la sous-section suivante :

« §6.1. Levée du secret professionnel en vue d’assurer
la protection des personnes

35.1. Outre les cas prévus à l’article 35, l’agronome
peut communiquer un renseignement protégé par le
secret professionnel, en vue de prévenir un acte de
violence, dont un suicide, lorsqu’il a un motif raison-
nable de croire qu’un danger imminent de mort ou de
blessures graves menace une personne ou un groupe de
personnes identifiable. Toutefois, l’agronome ne peut
alors communiquer ce renseignement qu’à la ou aux
personnes exposées à ce danger, à leur représentant ou
aux personnes susceptibles de leur porter secours. L’agro-
nome ne peut communiquer que les renseignements
nécessaires aux fins poursuivies par la communication.

35.2. L’agronome qui, en application de l’article 35.1,
communique un renseignement protégé par le secret
professionnel en vue de prévenir un acte de violence,
doit :

1° communiquer le renseignement sans délai ;

2° consigner dès que possible au dossier du client
concerné les éléments suivants :

a) les motifs au soutien de la décision de communi-
quer le renseignement ;

* Le Code de déontologie des agronomes a été approuvé par le
décret numéro 919-2002 du 21 août 2002 (2002, G.O. 2, 5959). Le
règlement n’a pas été modifié depuis.
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b) l’objet de la communication, le mode de commu-
nication utilisé et la personne à qui la communication a
été faite. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour suivant la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Physiothérapeutes et thérapeutes en
réadaptation physique
— Activités professionnelles pouvant être exercées
par des personnes autres que des physiothérapeutes
ou des thérapeutes en réadaptation physique

Avis est donné par les présentes, conformément à la
Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), que le Bureau
de l’Ordre professionnel de la physiothérapie du Québec,
à sa réunion tenue le 17 septembre 2004, a adopté le
« Règlement sur les activités professionnelles qui peu-
vent être exercées par des personnes autres que des
physiothérapeutes ou des thérapeutes en réadaptation
physique ».

Ce règlement a été transmis à l’Office des professions
du Québec qui en fera l’examen en application de l’arti-
cle 95 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26). Par la
suite, il sera soumis, avec la recommandation de l’Office,
au gouvernement qui, en application du même article,
pourra l’approuver, avec ou sans modification, après
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la pré-
sente publication.

Selon l’Ordre professionnel de la physiothérapie du
Québec, l’adoption de ce règlement est rendue néces-
saire en raison des nouvelles activités professionnelles
qui ont été réservées aux physiothérapeutes et aux théra-
peutes en réadaptation physique, à la suite de l’entrée en
vigueur de la Loi modifiant le Code des professions et
d’autres dispositions législatives dans le domaine de la
santé (2002, c. 33). Plus particulièrement, ce règlement :

1° détermine, parmi les activités professionnelles que
peuvent exercer les physiothérapeutes et les thérapeutes
en réadaptation physique, celles qui peuvent l’être par
un étudiant inscrit au programme d’études qui mène à
l’obtention d’un diplôme donnant ouverture à un permis
délivré par l’Ordre professionnel de la physiothérapie
du Québec et par un candidat à l’exercice de la profes-
sion dans le but d’obtenir une équivalence de diplôme
ou de formation ;

2° précise les conditions et les modalités suivant
lesquelles peuvent être exercées ces activités profes-
sionnelles ;

3° précise les conditions suivant lesquelles un profes-
seur ou un maître de stage peut superviser les activités
professionnelles exercées.

Selon l’Ordre, ce règlement n’a aucun impact sur les
entreprises, notamment les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à madame Louise Bleau, secrétaire géné-
rale, Ordre professionnel de la physiothérapie du Québec,
7101, rue Jean-Talon Est, bureau 1120 ; numéro de
téléphone : 1 800 361-2001, poste 236 ; numéro de
télécopieur : (514) 351-2658.

Toute personne ayant des commentaires à formuler
au sujet du texte reproduit ci-dessous est priée de les
transmettre, avant l’expiration du délai de 45 jours, au
président de l’Office des professions du Québec,
800, place D’Youville, 10e étage, Québec (Québec)
G1R 5Z3. Ces commentaires seront communiqués par
l’Office au ministre responsable de l’application des lois
professionnelles et pourront également l’être à l’ordre
professionnel qui a adopté le règlement, soit l’Ordre
professionnel de la physiothérapie du Québec, ainsi
qu’aux personnes, ministères et organismes intéressés.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
GAÉTAN LEMOYNE

Règlement sur les activités
professionnelles qui peuvent être
exercées par des personnes autres que
des physiothérapeutes ou des thérapeutes
en réadaptation physique
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. h)

1. Un étudiant inscrit au programme d’études qui
mène à l’obtention d’un diplôme donnant ouverture à un
permis délivré par l’Ordre professionnel de la physio-
thérapie du Québec peut exercer, parmi les activités
professionnelles que peuvent exercer les physiothéra-
peutes ou les thérapeutes en réadaptation physique, celles
qui sont requises aux fins de compléter ce programme, à
condition qu’il les exerce sous la supervision d’un pro-
fesseur ou d’un maître de stage qui est disponible en vue
d’une intervention dans un court délai.
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